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Imaginons que deux jeunes gens meurent à peu de temps d'intervalle. Dans un cas, 

le décès est dû à des facteurs génétiques imprévisibles. Dans l'autre, cette mort est due à 

l'exposition aux produits toxiques d'une usine voisine. La différence dans l'origine causale 

de la mort change-t-elle le statut moral de l'événement ? Plus précisément, faut-il parler 

d'injustice dans les deux cas, seulement dans le cas de la mort ayant pour cause une ori-

gine humaine, ou dans aucun des deux ? 

Comme le rappelle Thomas Nagel dans son article « Justice and Nature1 », étudier 

les frontières et les limites du concept de justice n'est pas un simple exercice conceptuel, 

mais ést uné éntréprisé dotéé d’une force politique et pratique particulière. Décrire un 

événement comme « injuste » implique un poids moral que ne comportent pas les termes 

de malheur ou d'infortune. Du fait de son usage constant dans les débats politiques, parler 

d'injustice renvoie généralement à une obligation collective d'action visant à mettre un 

terme à ces maux. 

Dans ce cadre, il devient crucial de comprendre l'étendue possible du concept 

d'injustice. Une vision maximaliste du concept d'injustice pourrait impliquer une obliga-

tion collective permanente ; à l'inverse, une utilisation minimale du concept pourrait ren-

voyer à une vision peu exigeante de la solidarité. La question conceptuelle de l'étendue de 

l'application du terme de justice cache une question politique sur l'étendue des obliga-

tions que nous possédons les uns vis-à-vis des autres. 

Le débat sur l'étendue de la justice a jusqu'à présent concerné en premier lieu la 

question de l'extension territoriale des devoirs de justice. Savoir si nous possédons des 

devoirs vis-à-vis des personnes étrangères, de toute origine géographique, ou simplement 

vis-à-vis de nos concitoyens, a fait l'objet de débats extrêmement vifs au sein de la philo-

                                                        

1T. Nagél, « Justicé and Naturé », in Oxford Journal of Legal Studies, vol. 17, No 2, 1997. 
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sophie politique contemporaine. Dé la mêmé manièré, savoir s’il éxisté dés dévoirs dé jus-

tice vis-à-vis des animaux, ou bien de simples obligations morales de bienveillance, a fait 

l’objét d’un débat intense. 

Nous nous intéresserons dans cet article à un deuxième aspect, moins étudié, relatif 

à l'extension du concept de justice. Parallèlement aux échanges entre partisans de con-

ceptions cosmopolites de la justice et conceptions nationales s'est développé un débat sur 

les origines causales possibles de l'injustice. Ces débats ont porté sur la question de savoir 

dans quelle mesure l'injustice pouvait avoir une origine naturelle, ou si seulement une 

intervention humaine pouvait être la cause d'une injustice. 

Plus précisément, trois positions majeures se sont développées au sein de ce débat, 

accordant une étendue plus ou moins grande aux causes possibles de l'injustice. Les par-

tisans de la restriction la plus forte du concept d'injustice sont les tenants des positions 

individualistes, qui défendent l'idée selon laquelle seules des actions individuelles peu-

vent être sources d'injustice. Ces positions, souvent liées aux idées libertariennes ou libé-

rales, considèrent qu'il ne peut exister d'injustice ayant pour cause la société, ou encore 

d'injustice qui serait la conséquence d'actions non-coordonnées. A l'inverse, les partisans 

de l'extension maximale de la notion sont les partisans d'une justice dite « naturelle » ou 

« cosmique », qui considèrerait qu'une inégalité non méritée est toujours une injustice, 

quelle qu'en soit sa cause. Dans ce cadre, il n'y a pas de différence intrinsèque entre ori-

gines naturelles, sociales et individuelles de l'injustice. Entre ces deux approches, les con-

ceptions sociales de l'origine de l'injustice considèrent qu'une inégalité non méritée ne 

peut être une injustice que si la société entre dans le jeu causal produisant cette inégalité. 

Il n'y aurait pas d'injustice produite seulement par la nature. Seule la manière dont une 

personne est traitée par un individu ou par la société détermine si un événement consti-

tue une injustice. 

Thomas Nagel occupe une place particulière dans ce débat. Il est en effet un des seuls 

auteurs à avoir traité la question de façon conséquente, à la fois dans son livre Égalité et 

partialité2, et dans son article de 1997 « Justice and Nature ». Si la question de l'origine 

naturelle, sociale ou individuelle de l'injustice fait une apparition régulière en philosophie 

politique depuis les années 1960, il n'existe quasiment aucun traitement extensif de ces 

questions. 

                                                        

2T. Nagél, Egalité et partialité, Paris, PUF, 1994. 
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De plus, l’œuvré dé Nagél présénté l'avantagé important dé déféndré uné théorié 

sociale de l'injustice qui tente de tracer une frontière claire et nette entre contributions 

naturelles et sociales. Il est en général délicat de démêler là où s'arrête la part causale de 

la nature, et là où commence la part causale de la société, dans la production d'un événe-

ment ou d'une inégalité. On pourrait être tenté de voir dans tout événement humain un 

phénomèné social, puisqu’une intervention humaine est fatalement intervenue à un mo-

ment ou à un autre. Comme nous le verrons, Nagel propose un ensemble de critères per-

mettant de déterminer si une inégalité peut être dite ou non naturelle, notamment à partir 

de la prise en compte des coûts sociaux nécessaires pour mettre un terme à cette inégalité. 

Dans cet article, notre objectif est double. Tout d'abord, nous souhaitons offrir une 

introduction aux contributions de Nagel sur l'origine causale possible de l'injustice. En-

suite, nous souhaitons présenter les premiers résultats d'une enquête empirique visant à 

déterminer quelles sont les intuitions des personnes ordinaires quant aux origines cau-

sales possibles de l'injustice. Nous nous inscrivons ainsi dans le champ de la philosophie 

expérimentale, qui tente de déterminer quelles sont les intuitions courantes à propos des 

débats cruciaux en philosophie théorique. 

Un tel examen empirique prend tout particulièrement sens dans le cadre de la phi-

losophie de Thomas Nagel. En effet, Nagel a toujours tenté de mettre en garde contre une 

perspective trop englobante, qui remettrait en cause radicalement la vision personnelle 

des individus au nom de valeurs objectives et universelles. Il s'est toujours agi, pour lui, 

de trouver un accord entre la vision et les motivations des individus réels, et les exigences 

d'une théorie idéale. Comme Nagel le souligne dans Égalité et Partialité, une théorie qui 

ferait fi du point de vue personnel, au nom de valeurs transcendantes, risquerait de tom-

ber dans l'utopie et de perdre toute validité morale. Nous prenons donc ici Nagel au mot, 

et tentons de déterminer quelles sont les intuitions courantes vis-à-vis de la frontière 

entre injustice naturelle, sociale et individuelle. 

 

1. Injustice naturelle, sociale, individuelle 

L'histoire des débats sur l'origine causale possible de l'injustice a été marquée par 

deux grands moments polémiques. Dans les années 60 et 70, Friedrich Hayek et Robert 

Nozick ont mobilisé l'idée que la justice « sociale » est un « mirage » pour décrédibiliser 
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les théories égalitaristes. En 1999, dans « What is the Point of Equality3? », Elizabeth An-

derson a critiqué l'idée qu'il puisse y avoir des injustices « naturelles » pour dénoncer la 

tentation de la démesure des égalitaristes de la fortune. 

En 1976, dans Droit, législation et liberté, Hayek défend une conception strictement 

individualiste de la justice, qui rejette toute origine sociale ou naturelle à l'injustice4 . 

Hayek considère en effet que le concept ne peut s'appliquer qu'aux actions humaines, et 

non pas aux états de chose. « A strictement parler, seule la conduite humaine peut être 

décrité commé justé ou injusté. […] La nature ne peut être ni juste ni injuste5. » Par cette 

position, Hayek rejette clairement toute interprétation naturelle de l'injustice. Puisque la 

justice n'est qu'une caractéristique des actions humaines, seul un état de chose qui aurait 

été la conséquence d'actions humaines pourrait être dit juste ou injuste. 

L'idée que l'injustice doit avoir une origine humaine est ambiguë : les partisans 

d'une conception sociale de la justice pourraient en dire autant. Cependant, il est clair que, 

pour Hayek, cette caractérisation de l'injustice implique une conséquence forte : seuls des 

individus, ou à la rigueur des organisations, ayant des buts ou des objectifs clairs peuvent 

être source d'injustice. « Evidemment, non seulement les actions des individus, mais aussi 

les actions coordonnées de nombreux individus, ou les actions d'organisations, peuvent 

être justes ou injustes. Le gouvernement est une telle organisation, mais la société n'en 

est pas une6. » Pour Hayek, la société est le résultat d'un ordre spontané, produit par l'ac-

tion non-coordonnée d'une multitude d'individus. Elle ne représente pas une organisation 

réelle possédant des objectifs. De ce fait, le concept de justice sociale est parfaitement 

vide : cela n'a pas de sens de considérer que des injustices pourraient être produites par 

des actions non-coordonnées. Contre les égalitaristes, Hayek soutient que toute tentative 

de vouloir imposer une plus grande égalité au nom de la justice sociale est un non-sens. 

A partir des années 90, la question de l'origine causale possible de l'injustice revient 

à de nombreuses reprises dans les débats, mais sous une tout autre forme que lors de 

l'attaque anti-égalitaire des années 70. Lorsque, en 1999, Elizabeth Anderson défend 

l'idée que la notion d'injustice naturelle est dénuée de sens, elle le fait pour critiquer le 

courant extrêmement influent des égalitaristes de la fortune. Le terme « d'égalitaristes de 

                                                        

3E. Andérson, « What is thé Point of Equality? », in Ethics, vol. 109, No 2, 1999. 
4Nozick adopté dés positions similairés, én vué dé réjétér l'idé é dé justicé socialé, dans Anarchie, État et 
Utopie, Paris, PUF, p. 188. 
5Friédrich Hayék, Law, Legislation and Liberty, Routlédgé, 2013, p. 198. Notré traduction. 
6Ibid. Notré traduction. 
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la fortune » représente un groupe d'auteurs, parmi lesquels on peut dénombrer Richard 

Arneson ou G. A. Cohen, qui ont défendu l'idée que la justice consiste à compenser les 

inégalités ne découlant pas des libres choix des individus. Les inégalités ne sont pas con-

traires à la justice si elles sont l'expression de la responsabilité individuelle. A l'inverse, 

les inégalités découlant de facteurs dépassant les choix personnels seraient des injustices. 

Un exemple paradigmatique de ces inégalités non choisies est, pour les égalitaristes de la 

fortune, les inégalités naturelles de talent. 

Anderson rejette radicalement cette attention aux inégalités de talent, et refuse d'y 

voir des injustices. Si Anderson mobilise toute une batterie d'arguments contre cette idée, 

un des plus importants est la distinction entre la conception démocratique de la justice, 

qu'elle défend, et la conception qu'elle appelle « cosmique » de la justice, qu'elle attribue 

aux égalitaristes de la fortune. Pour elle, vouloir compenser toutes les inégalités natu-

relles relèverait de la démesure. Il s'agirait d'une position inapplicable, qui conduirait à 

une obsession extravagante visant à vouloir corriger toutes les plus petites différences 

entre individus. A l'inverse, la conception « démocratique », ou sociale, qu'elle défend, 

considère que les injustices ne peuvent être que la conséquence du fonctionnement pré-

visible des institutions. Cette conception plus limitée de la justice vise à fournir un socle 

politique centré autour de la défense des besoins fondamentaux et de la promotion d'un 

sentiment d'égalité sociale, compatible avec de plus fortes inégalités. 

A cette accusation de démesure, les égalitaristes de la fortune ont souvent répondu 

par une accusation d'incohérence de la part de théoriciens limitant les injustices aux con-

séquences sociales. Ainsi, Cohen, dans son livre Rescuing Justice and Equality7, remarque 

que les opposants à l'idée d'une justice naturelle tentent souvent de tracer la limite entre 

inégalités naturelles et inégalités sociales en se demandant dans quelle mesure il est pos-

sible à la société d'éliminer cette inégalité. Si cette inégalité est éliminable, alors la société 

participe à sa production et il s'agit d'une injustice ; si cette inégalité n'est pas éliminable, 

alors la société n'est pas responsable et il ne s'agit pas d'une injustice. Cohen, comme 

d'autres égalitaristes de la fortune8, considère qu'il s'agit d'une distinction incohérente. Si 

l’État ténté dé méttré un térmé à uné inégalité, c'ést parcé qu'il s'agit fondaméntalémént 

d'une injustice ; sa capacité à y mettre fin ne devrait pas entrer en compte dans la déter-

mination du statut moral de cette inégalité. 

                                                        

7G. A. Cohén, Rescuing Justice and Equality, Harvard Univérsity Préss, 2008, p. 379. 
8Cf. L. Témkin, « Inéquality », in Philosophy and Public Affairs, vol 15, No 2, 1986, p. 101. 
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Thomas Nagel occupe une position particulière dans ce débat. Plutôt proche des éga-

litaristes de la fortune, il a néanmoins défendu constamment une conception sociale, et 

non naturelle, de l'injustice. 

 

2. Thomas Nagel et la part sociale de l'injustice dans Égalité et partialité 

Nagel aborde à deux reprises la question de l'origine causale possible de l'inégalité. 

Une première fois dans son livre de 1993 Égalité et partialité, une deuxième dans son ar-

ticle de 1997 « Justice and Nature ». Le traitement de cette question répond à un objectif 

opposé dans les deux textes. Dans Égalité et partialité, Nagel mobilise cette question pour 

montrer que de nombreuses inégalités qu'on aurait tendance à décrire comme naturelles 

sont en réalité sociales. Il cherche par-là à étendre les obligations de justice. A l'inverse, 

dans son article « Justice and Nature », Nagel cherche à tracer une limite claire entre iné-

galités naturelles et sociales, afin de limiter l'étendue des obligations de justice. 

Dans Égalité et partialité, Nagel fonde une théorie de la justice qui tente de prendre 

en compte un double point de vue moral : d'une part le point de vue transcendant et 

neutre, qui accorde une égale valeur à tous les individus et à tous leurs projets ; d'autre 

part le point de vue personnel de chacun, où chaque individu est porté à accorder son 

attention à sa propre vie en priorité. Selon Nagel, il est important de prendre en compte 

le fait que les individus ne sont pas prêts à se sacrifier pour le bién commun, mais qu’ils 

possèdent des intérêts propres, liés à leur situation individuelle. Un individu pourra par 

exemple vouloir défendre en priorité sa famille et ses proches ; un système politique qui 

exigerait un renoncement total à la partialité et à l’attachémént personnel ne pourrait être 

que tyrannique. Nagél considèré qué la prisé én compté dé l’intérêt pérsonnél conduit no-

tamment à considérer les individus comme des membres ayant des intérêts séparés. La 

prise en compte des intérêts séparés des individus peut par exemple conduire à revendi-

quer un revenu proportionnel à ce que chacun apporte à la société, sur un mode mérito-

cratique. Sur un plan politique, cette distinction entre les deux points de vue amène Nagel 

à reconnaître la difficulté de trouver un compromis cohérent entre les exigences égalita-

ristes portées par le point de vue neutre et les exigences méritocratiques portées par le 

point de vue personnel. 

Dans ce texte, comme dans « Justice and Nature », Nagel part du principe que le con-

cept d'injustice renvoie fondamentalement à une question déontologique. La justice ne se 

définit pas de façon substantielle ; l’ésséntiél n’ést pas dé savoir commént dés biéns ou 
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des avantages sont répartis au sein de la société. La justice se conçoit avant tout par la 

manière dont la société traite ses membres. Une injustice résulte du fait que quelqu'un 

soit traité de façon injustifiable par un individu ou par la société. Nagel accepte donc la 

vision sociale, et non naturelle, de l'injustice. 

Cette distinction entre inégalités naturelles et injustices sociales correspond, selon 

Nagel, à deux domaines moraux régulés par deux principes différents. Dans le cas des iné-

galités naturelles, pour Nagel, un principe de priorité s'applique. Selon le principe de prio-

rité, toute augmentation du bien-être d'un individu est positive d'un point de vue moral, 

même si l'augmentation du bien-être des personnes défavorisées possède un poids moral 

supplémentaire. Ainsi, selon Nagel, « on ne peut guère s'opposer à l'immunité naturelle 

contre telle ou telle maladie, à la santé ou au caractère heureux dont jouissent certains, 

même s'ils s'en trouvent mieux que ceux qui sont dotés d'une faible constitution ou d'une 

nature dépressive. Ce qui est mieux est mieux, tout simplement, puisqu'aucune inégalité 

de traitement n'intervient dans ce cas9. » A l'inverse, dans le cas des injustices sociales, 

l'idée d'égalité de traitement s'applique, ce qui revient à dire que toute inégalité est, en 

tant qu'inégalité, mauvaise sur le plan moral. Le fait que des individus talentueux sont 

plus favorisés par une économie de marché, et disposent ainsi de bien plus grands biens 

que les personnes moins talentueuses, est injuste, et, pour Nagel, une société idéale ne les 

rémunérerait pas plus que d'autres individus moins doués10. Selon Nagel, la distinction 

entre inégalités sociales et naturelles correspond donc à la distinction entre un domaine 

où un égalitarisme strict s'applique, et un autre domaine où des inégalités ne sont pas 

considérées comme un mal moral en soi. 

Dans ce contexte, la question cruciale, selon Nagel, est de savoir comment tracer la 

frontière entre inégalités naturelles et sociales. Cette question est particulièrement déli-

caté pour un ténant d’uné concéption socialé dé l’injusticé. Ellé implique de savoir com-

mént distinguér uné inégalité produité par la société, qui rélèvérait d’uné injusticé, ét uné 

inégalité produité par la naturé. Il s’agit d’uné distinction métaphysiqué délicaté dont né 

s’émbarrassént pas lés partisans dés positions rivales. Pour un partisan d’uné concéption 

                                                        

9Egalité et partialité, Paris, PUF, 1994, p. 114. 
10Nagél noté cépéndant qué l'iné galité  dé talénts posé dé nombréux problé més dé conciliation éntré lé point 
dé vué pérsonnél dés pérsonnés taléntuéusés, qui péuvént vouloir lé gitimémént réchérchér plus pour éllés-
mé més, ét lé point dé vué impérsonnél qui éxigérait uné plus grandé é galité . 
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individualisté dé l’injusticé, il s’agit uniquémént dé savoir si un fait néfasté péut êtré rat-

taché dé façon univoqué à l’action d’un individu. Pour lés partisans d’uné concéption « na-

turelle » dé l’injusticé, l’originé causalé d’un événémént néfasté n’a pas d’importancé : il 

s’agit toujours d’uné injusticé. A l’invérsé, lés partisans d’uné concéption socialé dé l’in-

justice doivent savoir comment séparer la responsabilité de la société de la causalité na-

turelle. 

Quel rôle causal doit jouer la société dans la production d'une inégalité pour qu'on 

puisse parler d'injustice sociale ? Pour répondre à cette question, Nagel fait appel à la dis-

tinction entre deux manières d'avoir produit quelque chose : la responsabilité positive et 

la responsabilité négative. La responsabilité positive correspond au fait d'avoir joué un 

rôle causal actif dans la production d'un événement. La responsabilité négative corres-

pond à la responsabilité par omission, où un individu ou une organisation participe à la 

création d'un événement par sa passivité, par le fait qu'il n'a pas contribué à empêcher cet 

événement. 

Dans le cas individuel, la responsabilité positive possède une importance morale 

beaucoup plus importante que la responsabilité négative. Un individu qui cause directe-

ment un dommage sera bien plus blâmé qu'un individu qui aurait simplement échoué à 

prévenir ce mal. Nagel tente de justifier cette distinction entre responsabilité positive et 

négative à partir de la prise en compte du point de vue personnel des individus. Un indi-

vidu ne possède pas l'obligation de prévenir tous les maux du monde : il doit également 

vivre sa vie, et une certaine partialité vis-à-vis de son propre bien est parfaitement justi-

fiée. Cependant, à l'inverse, Nagel considère que cette focalisation sur la responsabilité 

positive n'a aucun sens dans le cas de la société ou de l'État. 

Nagel cherche à mettre en avant un biais individuel dans l'interprétation des res-

ponsabilités de l'État. Les individus tentent d'interpréter la responsabilité étatique sur le 

modèle de la responsabilité individuelle. Comme seule la responsabilité positive a un sens 

d'un point de vue individuel, les personnes ont tendance à penser que l'État n'a pas à in-

tervenir s'il n'a pas directement causé des inégalités. La perception populaire concevrait 

donc de telles inégalités comme « naturelles ». Par exemple, s'il existe des inégalités natu-

relles de talents entre individus, de nombreuses personnes auraient tendance à penser 

que l'État n'a pas à s'en préoccuper, parce qu'il ne les a pas directement produites. 

Pour Nagél, il s'agit d'uné érréur. Contrairémént aux individus, l’État n'a pas dé vié 

personnelle à vivre. Dans ce cadre-là, faire une distinction entre responsabilité négative 
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et responsabilité positivé n'aurait pas dé séns, car réstréindré la résponsabilité dé l’État à 

certains cas particuliers n'aurait pas de justification morale. Selon Nagel, la préférence 

personnelle est le fondement moral qui justifie la restriction de la responsabilité indivi-

duéllé à la résponsabilité positivé. Mais l’État n'ést pas un individu : cette préférence per-

sonnéllé n'a aucun séns. L’État possédérait donc éxactémént la mêmé part causalé dans lé 

cadre d'événements directement produits, ou dans le cadre d'événements qu'il aurait pu 

empêcher. 

La conclusion de Nagel est claire : il n'existe pas de situation « naturelle », de base, 

qui serait une situation de libre marché. L'État est responsable de toutes les inégalités 

qu'il aurait pu empêcher. Si l'État n'est pas intervenu pour prévenir une inégalité entre 

personnes plus ou moins douées, il est donc illégitime de considérer cette inégalité 

comme une inégalité « naturelle ». Il s'agit d'une inégalité pleinement sociale, produite 

par la société, et donc une injustice. Par cette reconceptualisation de la responsabilité de 

l'État, Nagel vise donc à nous convaincre que de nombreuses inégalités en apparence « na-

turelles » sont en réalité de véritables injustices produites par la société. Il vise donc à 

élargir les obligations de solidarité. 

 

3. Les injustices naturelles et sociales dans « Justice and nature » : réduire le do-

maine de la justice 

Dans « Justice and Nature », Nagel change radicalement de préoccupation par rap-

port à son précédent ouvrage. Il aborde le débat entre origines sociales et naturelles des 

inégalités en vue de restreindre le concept de justice, et non plus dans l'objectif de 

l'étendre. Sur ce plan-là, « Justice and Nature » représente une sorte d'auto-critique. En 

effet, Nagel rejette explicitement le critère dont il s'était servi dans Égalité et partialité 

pour distinguer inégalités naturelles et injustices sociales. Dans Égalité et partialité, 

comme nous l'avons vu, Nagel reprend un critère classique pour distinguer l'origine so-

ciale de l'origine naturelle d'une inégalité : si la société aurait pu prévenir une inégalité, 

alors elle en est responsable, et il s'agit donc d'une injustice. Dans son nouvel article, Nagel 

remet en cause la validité de ce critère, afin de défendre une caractérisation plus stricte 

de ce qu'est une injustice socialement produite. 

Nagel tente donc de remettre en cause le critère de la préventabilité. Son objectif est 

d'éviter de caractériser comme injustices des situations où la société contribue partielle-
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ment à produire une inégalité, mais pour des raisons justifiables11. Nagel tente de formu-

ler un triple critère pour caractériser comme naturelles des inégalités dans lesquelles la 

part causale de la société est faible, et justifiée. La première condition est la suivante : il 

faut qu'il existe un facteur individuel naturel possédant une part causale conséquente 

dans la production de ces inégalités. Ensuite, deuxième critère, si la société contribue à 

renforcer ces inégalités, elle ne le fait pas intentionnellement mais dans la poursuite d'un 

objectif politique légitime. Ensuite, troisièmement, pour qu'une inégalité puisse être con-

sidérée comme naturelle, il faut que la prévention de ces inégalités représente un coût 

trop important pour la société. 

Le premier critère permet d'assurer que la part causale de la nature est effective-

ment assurée. Le deuxième critère assure que, si la société contribue à produire des iné-

galités, il ne s'agit que d'un effet secondaire. Ce deuxième critère semble déterminant dans 

le cadre de la conception déontologique de Nagel, qui comprend la justice comme égalité 

de traitement. Si l'État disposait d'une volonté hostile vis-à-vis de certains de ses 

membres, il s'agirait d'un cas clair de rupture de cette égalité procédurale. Le troisième 

critère est une modification du critère traditionnel de la préventabilité. Sous condition de 

part causale naturelle forte et de bonne volonté de l'État, ce troisième critère vise à 

exempter l'État de l'accusation d'inégalité de traitement dans le cas où il est justifié de ne 

pas chercher à mettre un terme à ces inégalités12. 

Nagel présente plusieurs exemples plus ou moins polémiques visant à mettre en ap-

plication sa formule. Parmi les exemples sujets à débat, Nagel prend l'exemple des inéga-

lités dé génré. Nagél avancé l’hypothèse que les différences naturelles entre hommes et 

femmes pourraient justifier des inégalités de résultat (avant cependant de défendre l'idée 

que la production des inégalités entre hommes et femmes est avant tout sociale dans la 

société actuelle). 

                                                        

11 Nagél considé ré én éffét qué caracté risér un dommagé commé uné injusticé impliqué qué la socié té  a pour 
dévoir d'y méttré én térmé ; dans cé cadré, il ést problé matiqué dé caracté risér commé injusticés dés 
iné galité s justifié és. 
12  Commé l’a fait rémarquér un dé nos réléctéurs, un tél critèré péut sémblér paradoxal, én tant qu’il 
impliqué qu’uné mêmé inégalité puissé avoir uné originé socialé dans un pays, ét naturéllé dans un autré. 
En effet, si un pays ne dispose pas des moyens financiers de prévenir une inégalité, alors cette inégalité doit 
être considérée comme naturelle ; à l’invérsé, si un autré pays disposé dés moyéns dé prévénir cétté 
inégalité, mais choisit dé né pas lé fairé, il s’agirait alors d’uné inégalité socialé. Malgré son caractère 
paradoxal, cé troisièmé critèré n’a rién d’illogiqué : si lé coût nécéssairé à la prévéntion d’uné inégalité ést 
trop important, une société est justifiée dans son inaction, et ne peut être considérée comme responsable 
du maintien de cette inégalité. 
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Avant de proposer ces exemples qu'il sait polémiques, Nagel propose un cas qu'il 

considère comme davantage consensuel. Pour illustrer un cas clair d'inégalités naturelles 

qui ne seraient pas des injustices, Nagel prend l'exemple d'une maladie génétique qui cau-

serait la mort d'individus innocents. Si l'on suppose que cette maladie ne se retrouve pas 

dans certaines classes sociales plus que dans d’autrés, qu'elle est purement due à des fac-

teurs génétiques, et qu'il serait extrêmement coûteux d'améliorer un tant soit peu la si-

tuation de ces personnes, alors Nagel considère que nous disposons d'un cas clair d'iné-

galités naturelles. Il ne s'agirait en aucun cas d'une injustice. Ceci ne veut pas dire que 

Nagel considère qu'il serait préférable que la société se désintéresse du cas de ces per-

sonnes. Selon Nagel, des considérations de bienfaisance sont également des motivations 

morales qui devraient nous pousser à limiter les souffrances de ces personnes. Cependant, 

en refusant de parler d'injustice pour décrire ces cas, Nagel met en avant le fait que la 

société ne dispose pas des mêmes devoirs vis-à-vis de ces individus que s'il s'était agi d'un 

cas d'injustice causé par la société. 

Nagel part de cet exemple de maladie génétique parce qu'il s'agit, selon lui, du cas le 

plus net, et le plus consensuel, pour illustrer sa théorie13. Nous testons cette prédiction de 

façon empirique, en étudiant dans quelle mesure des individus ordinaires se conforment 

à la manière prédite par Nagel. 

 

4. Le débat empirique 

4.1. Participants 

Nous avons recruté 302 participants via Amazon Mechanical Turk, un site permet-

tant de rémunérer des internautes en échange de leurs services14. Chaque participant de-

vait résider aux Etats-Unis ét avoir un taux dé réussité sur cé sité d’au moins 95% ét ré-

cevait un dollar pour sa participation. 183 participants se sont identifiés comme des 

hommes, 118 comme des femmes et 1 comme queer. La moyénné d’âgé était dé 37,8 (avéc 

un écart-type de 11,6). 

 

                                                        

13 Nagel indique que cet exemple représente le « thin edge of the wedge », une expression utilisée pour 
désigner un développement anodin servant à préparer un changement plus large, et potentiellement 
menaçant. 
14 Les matériaux utilisés, ainsi que les réponses des participants, sont disponibles sur le site Open Science 
Framework : https://osf.io/bc4k9/. 
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4.2. Méthode 

Les participants étaient redirigés par un lien vers un questionnaire hébergé par 

Qualtrics. Après un bref remerciement pour leur participation, les participants étaient in-

formés qu’ils auraient à lire un texte, puis à répondre à des questions à son sujet, avant de 

répondré finalémént à d’autrés quéstions sur eux-mêmes. Puis, les participants étaient 

aléatoirement assignés à une de nos six conditions expérimentales, déterminées par le 

croisement de deux facteurs : (i) la source du malheur (Nature, Société ou Individu), et (ii) 

la possibilité d’aider les victimes (Impossibilité ou Possibilité) (voir Table 1 pour un ré-

sumé des différentes conditions). 

 

  Il est possible 

d’aider les victimes 

Il est impossible  

d’aider les victimes 

Le malheur est causé par la nature Nature + Aide possible Nature + Aide impossible 

Le malheur est causé par la société Société + Aide possible Société + Aide impossible 

Le malheur est causé par un ou plu-

sieurs individu(s) 

Individu + Aide possible Individu + Aide impossible 

Table 1. Les différentes conditions expérimentales 

 

 Selon la condition à laquelle il était assigné, chaque participant devait ensuite lire un cer-

tain texte, composé de deux paragraphes. Le contenu du premier paragraphe dépendait 

de la source du malheur. Ainsi les participants qui avaient été assignés à la condition pour 

laquelle la source du malheur est naturelle recevaient le paragraphe suivant : 

Dans le pays de Maraland, une étrange maladie a fait son apparition. Un jeune adulte 

sur 100 méurt tout d’un coup én attéignant l’âgé dé 20 ans (à quélqués jours près). 

Cés jéunés géns comméncént d’abord à toussér faiblémént avant dé dévénir si faiblés 

en l’éspacé dé quélqués jours qu’ils én méurént. Cés jéunés géns n’ont rién fait dé mal 

et la cause de la maladie ne peut être imputée à leur comportement. En fait, la maladie 

ést causéé par dés factéurs génétiqués, d’uné façon qui échappé éncoré à la sciéncé 

d’aujourd’hui. 

Pour les participants assignés à la condition pour laquelle la source du malheur est la so-

ciété, la dernière phrase du paragraphe était remplacée par la suivante : 

En fait, la maladie est causée par la pollution engendrée par l’industrialisation ét lé 

développement technologique, même si personne ne sait ce qui cause la maladie. 
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Finalement, pour les participants assignés à la condition pour laquelle la source du mal-

heur est un groupe d’individus, la dernière phrase du paragraphe était remplacée par la 

suivante : 

En fait, la maladié ést causéé par la pollution éngéndréé par lés activités d’uné grandé 

éntréprisé, mêmé si lé présidént ét lés actionnairés né sont pas au courant qu’ils sont 

la cause de cette maladie.  

Le contenu du sécond paragraphé dépéndait, lui, dé la possibilité d’aidér lés victimés. Pour 

les participants assignés à une condition pour laquelle il était impossible d’aidér lés vic-

times, le second paragraphe était le suivant : 

Bien que personne ne sache quelle est la cause de cette maladie, les scientifiques du 

Maraland ont éssayé dé détérminér s’il était possiblé dé sauvér la vié dé cés jéunés 

gens. Après de nombreux efforts et de nombreuses tentatives, ces scientifiques ont 

conclu qu’il était impossiblé dé vénir én aidé aux patiénts uné fois qué la maladié s’ést 

maniféstéé. Il n’y a absolumént rién à fairé. Dé cé fait, uné jéuné pérsonné sur 100 

continué à mourir vérs l’âgé dé 20 ans au Maraland. 

Tandis que les participants assignés à une condition pour laquelle il était possible d’aidér 

les victimes, le second paragraphe était le suivant : 

Bien que personne ne sache quelle est la cause de cette maladie, les scientifiques du 

Maraland ont éssayé dé détérminér s’il était possiblé dé sauvér la vié dé cés jéunés 

gens. Après de nombreux efforts et de nombreuses tentatives, ces scientifiques ont 

trouvé un remède capable de sauver ces patients. Cependant, traiter toutes les jeunes 

personnes malades reviendrait si cher que la société a décidé de ne pas agir, afin de 

conserver lés moyéns dé financér d’autrés sérvicés publics importants. Dé plus, lé ré-

mède est au-delà des moyens des simples particuliers. De ce fait, une jeune personne 

sur 100 continué à mourir vérs l’âgé dé 20 ans au Maraland. 

Après avoir lu le texte, les participants recevaient deux questions contrôle portant sur le 

texte, destinées à évaluer leur compréhension de la situation décrite. Les questions va-

riaiént légèrémént d’uné condition à l’autré. 

Après avoir répondu aux questions contrôle, les participants recevaient une série de 

questions sur leur perception de la situation décrite : 

(Injustice) A quel point trouvez-vous cette situation injuste (unfair) ? (sur une échelle 

de 1 à 7, telle que 1 =  « Pas du tout injuste », 4 = « Moyennement injuste », 7 = « Tout 

à fait injuste ») 

(Description) Laquelle de ces affirmations décrit le mieux la façon dont vous voyez la 

situation ? 
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 Il ést malhéuréux (mais pas injusté) qu’uné pérsonné sur 100 méuré vérs l’âgé dé 20 ans. 

 Il ést injusté (mais pas malhéuréux) qu’uné pérsonné sur 100 méuré vérs l’âgé dé 20 ans. 

 Il ést à la fois injusté ét malhéuréux qu’uné pérsonné sur 100 méuré vérs l’âgé dé 20 ans. 

 Il n’ést ni injusté ni malhéuréux qu’uné pérsonné sur 100 méuré vérs l’âgé dé 20 ans. 

De plus, les participants assignés à une condition pour laquelle il était possible d’aidér lés 

victimes recevaient une troisième question : 

(Dévoir d’aidé) A quél point êtés-vous d’accord avéc l’affirmation suivanté : « Même si cela 

coûté béaucoup d’argént, l’Etat a lé dévoir d’aider ces jeunes gens à se soigner » ? (sur une 

échelle de 1 à 7, telle que 1 = « Complètement en désaccord » et 7 = « Complètémént d’ac-

cord ») 

Après avoir répondu à cés quéstions qui portént diréctémént sur notré sujét d’étudé (lés 

intuitions des gens au sujet des sourcés possiblés dé l’injusticé), lés participants récé-

vaient ensuite une série de questions destinées à sonder certaines de leurs attitudes sus-

ceptibles de jouer un rôle dans la formation de ces intuitions. Ainsi, il était demandé aux 

participants d’indiquer leur accord avec les énoncés suivants (sur une échelle de 1 à 7, 

telle que 1 = « Complètement en désaccord » et 7 = « Complètémént d’accord ») : 

 Le gouvernement devrait faire en sorte que chaque personne ait un emploi et un bon niveau 

de vie. 

 Le gouvernement devrait se charger de moins de service, particulièrement dans des do-

mainés commé la santé ét l’éducation, dans lé but dé diminuér lés dépénsés. 

 Lé gouvérnémént dévrait fairé autant d’éffort qué possiblé pour améliorér lés conditions 

sociales et économiques des minorités. 

 Lés géns ont toujours lé dévoir d’aidér lés autrés. 

 Je suis certain(e) que Dieu existe. 

 En général, les gens méritent les malheurs qui leur arrivent. 

Enfin, les participants devaient répondre à un certain nombre de questions démogra-

phiqués portant sur léur âgé, léur séxé, léur nationalité, léur nivéau d’étudés (ét, pour lés 

étudiants, celui de leurs parents), leur religion et leur implication dans des activités reli-

giéusés. La dérnièré quéstion léur démandait d’indiquér léur positionnement politique 

sur une échelle allant de 1 (= très libéral) à 7 (= très conservateur). 

  

4.3. Résultats 

Sur nos 302 participants, 48 ont échoué à au moins une question contrôle et ont 

donc été exclus des analyses. Restaient donc 254 participants. 
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Nous avons en premier lieu concentré notre attention sur les réponses de ces parti-

cipants aux quéstions portant sur l’injusticé dé la situation qui léur était préséntéé. Cés 

résultats sont présentés en Table 2. 

  Aide possible Aide impossible 

Nature 5,84 (1,17)*** 4,91 (2,04)** 

Société 5,75 (1,43)*** 5,40 (1,43)*** 

Individu 6,33 (0,98)*** 6,02 (1,31)*** 

Table 2. Moyenne (et écart-type) des réponses à la question (Injustice) pour 
chaqué condition. Lés * indiquént lé résultat d’un Wélch t-test comparant les 
scorés obténus au miliéu dé l’échéllé (= 4). ** indiqué p <,01, *** p <,001. 

  

Ces résultats suggèrent que, dans toutes les conditions, les participants tendaient à juger 

que la situation décrite était injuste. Pour déterminer si les participants n’utilisaiént lé 

mot « injuste » (unfair) que pour exprimer le simple fait que la situation est malheureuse 

(unfortunate), nous avons ensuite analysé les réponses des participants à la question leur 

démandant dé choisir cé qu’ils pénsaiént êtré la méilléuré déscription dé cétté situation. 

Les résultats sont décrits dans la Table 3. 

  Aide possible Aide impossible 

Nature Simplement malheureux : 5% 

  

Injuste ET malheureux : 95% 

  

Simplement malheureux : 33% 

Simplement injuste : 4% 

Injuste ET malheureux : 62% 

  

Société Simplement malheureux : 7% 

Simplement injuste : 5% 

Injuste ET malheureux : 88% 

Simplement malheureux : 2% 

Simplement injuste : 7% 

Injuste ET malheureux : 88% 

Ni l’un ni l’autré : 2% 

Individu   

Injuste ET malheureux : 100% 

Simplement malheureux : 7% 

Injuste ET malheureux : 93%  

Table 3. Distribution des réponses des participants à la 
question (Description) en fonction de la condition. 
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On peut constater que, même quand les participants sont invités à faire la distinction entre 

ce qui est véritablement injuste (unfair) et ce qui est simplement malheureux (unfortu-

nate), la plupart de ceux-ci continuent à juger la situation injuste, quelle que soit la condi-

tion. Lés réponsés dés participants à la quéstion sur l’injusticé né péuvént donc êtré réjé-

tées commé lé séul fruit d’un abus dé langagé. 

 Il ést toutéfois intéréssant dé notér d’importantés différéncés éntré lés conditions. 

Certes, la réponse selon laquelle la situation est à la fois injuste et malheureuse est systé-

matiquement la réponse la plus sélectionnée. Mais il y a une différence entre le cas des 

maux causés par un individu et auxquels on peut pallier (100% des réponses) et le cas 

d’un mal naturél auquél pérsonné né péut rémédiér (62% dés réponsés). Céla signifié qué, 

pour au moins une partie de nos participants, il existe des différences pertinentes entre 

ces différents cas. Quelles sont ces différences ? 

 Pour le déterminer, nous avons une nouvelle fois analysé les réponses des partici-

pants à la quéstion portant sur l’injusticé én utilisant uné ANOVA15 (= Analyse de va-

riancé) à déux factéurs (sourcé du malhéur + possibilité d’aidér lés victimés). Lés résultats 

de cette analyse indiquent à la fois un effet du facteur source (F(2,248)=7,4, p<,001, 

𝞰2=,05) et un effet du facteur possibilité d’aider (F(1,248)=8,1, p<,01, 𝞰2=,03), mais pas 

d’éffét d’intéraction (F(2,248)=1,2, p=,31, 𝞰2=,00) Autrement dit, les intuitions des parti-

cipants (ou du moins dé cértains d’éntré éux) sont éfféctivémént sénsiblés à cés déux fac-

teurs. Une série de tests post-hoc (Welch t-test) révèle que les participants sont plus sus-

ceptibles de trouver la situation injuste quand la source est un ou plusieurs individu(s) 

que quand la source est la nature ou la société, et sont plus susceptibles de voir une injus-

tice là où il est possible de venir en aide aux victimes. 

                                                        

15 Voici uné brèvé indication sur la manièré d’intérprétér lés résultats, à l’inténtion du léctéur néophyté én 
statistiques. Les tests utilisés ici visent à détérminér la probabilité qué nous aurions éu d’obsérvér dés 
résultats aussi extrêmes que ceux que nous avons obtenus, s’il n’y avait éu én réalité aucuné influéncé dés 
différénts factéurs (originé dés inégalités ét possibilité d’intérvéntion dé l’Etat) sur la propension à décrire 
la situation comme injuste. Cette probabilité est indiquée par la valeur p, indiquée par « p<,001 ». En 
l’occurréncé, cét indicatéur signifié qué, si jamais il n’y avait éu aucuné influéncé du factéur sourcé ét si lés 
individus avaient en réalité la même propension à décrire la situation comme injuste dans lés cas d’uné 
injusticé d’originé individuéllé, socialé ou naturéllé, alors, si nous avions répété cette expérience un très 
grand nombre de fois, nous aurions observé des différences entre les trois conditions aussi extrêmes que 
celles que nous avons observées moins d’uné fois sur millé. Lé critèré traditionnél pour concluré à la réalité 
d’un éffét ést qu’uné différéncé doit êtré telle qu’uné différéncé aussi éxtrêmé serait observéé moins d’uné 
fois sur vingt én cas d’abséncé dé différéncé réelle (ce qui correspond à une valeur p en dessous de 0,05). 
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Cépéndant, én dépit dé sés éfféts, il sémblé qu’uné grandé partié dé nos participants 

soient insensibles à ces facteurs : mêmé quand la sourcé ést naturéllé ét qu’il ést impos-

sible de venir en aide aux victimes, 66% des participants continuent à juger la situation 

injuste (voir Table 3). Faut-il prendre ces jugements au sérieux, ou ne faut-il y voir que le 

résultat d’uné érréur intélléctuéllé dé la part dé nos participants ? Uné éxplication clas-

sique à ce type de jugements consiste à dire que ceux qui voient une injustice dans des 

situations entièrement naturelles considèrent en fait (explicitement ou implicitement) 

qu’uné forcé supériéuré (ét donc un individu) ést à l’œuvré. Pour voir si tel est le cas, nous 

nous sommés tournés vérs lés réponsés dés participants à l’énoncé « Je suis certain(e) que 

Dieu existe » (Moyenne = 3,79, Ecart-type = 2,55). Nous avons cherché si leurs réponses à 

cette question permettaient de prédire leurs jugements sur la situation naturelle sans 

possibilité d’aidér lés victimés, mais nous n’avons trouvé aucuné corrélation éntré lés 

deux types de réponses (r = -,15, p=,33). Toujours dans le même objectif, nous nous 

sommes aussi penchés sur les réponsés dés participants à l’énoncé « En général, les gens 

méritent les malheurs qui leur arrivent », qui était censé mesurer la croyance en une sorte 

de rétribution surnaturelle (Moyenne = 2,37, Ecart-type = 1,40). Ce coup-ci, nous avons bel 

et bien observé une corrélation entre ces réponses et les réponses des participants à la 

quéstion sur l’injusticé pour lé scénario naturél sans possibilité d’aidé, mais cétté corré-

lation est négative (r = -.40, p<.01). Autrement dit, les participants qui semblent croire en 

une sorte de justice surnaturelle ou immanente avaient tendance à trouver moins injuste 

la situation naturéllé sans possibilité d’aidé. Il sémblé donc impossiblé dé réjétér lés ré-

ponses des participants qui trouvent cette situation injuste comme le simple produit de 

croyances douteuses en une source surnaturelle. 

Peut-on alors expliquer les réponses des participants par leur orientation politique ? 

Tout chercheur avec une certaine expérience de Mechanical Turk sait bien que les parti-

cipants qu’on y récruté ont téndancé à êtré plutôt à gauché (liberals). En analysant les 

réponsés dés participants à la quéstion sur l’oriéntation politiqué, nous avons éfféctivé-

ment observé que 136 participants (54%) ont donné une réponse entre 1 et 3, ce qui in-

dique une orientation libérale, que 73 (29%) ont donné une réponse entre 5 et 7, ce qui 

indique une orientation conservatrice, et que 45 (18%) ont donné la réponse 4, indiquant 

par là qu’ils né sé considéraiént ni libéraux ni conservateurs. Nous avons ensuite mis ces 

réponses en rapport avec les réponses des participants à la question leur demandant de 

choisir la meilleure description de la situation, pour la situation naturelle sans possibilité 
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d’aidé. Dans cétté situation, sur 21 libéraux, 18 (86%) ont choisi une description impli-

quant la préséncé d’uné injusticé, tandis qué sur 14 consérvatéurs, 8 séulémént (57%) 

ont choisi ce genre de description. Parmi les 10 personnes ne se considérant ni libéraux 

ni conservateurs, 4 seulement (40%) ont choisi une description impliquant la présence 

d’uné injusticé. C’ést donc sans surprisé qué nous avons obsérvé uné corrélation margi-

nalémént significativé éntré lés réponsés dés participants à la quéstion portant sur l’in-

justice pour lé cas naturél sans possibilité d’aidé ét léur oriéntation politiqué (r = -,28, p = 

,06). Quand l’énsémblé dés cas ést pris én compté, cétté corrélation déviént mêmé signi-

ficative : r = -,21, p < ,001. 

 

5. Conclusion 

Que signifient nos résultats pour les trois grandés théoriés dé l’injusticé qué nous 

avons présentées : lés théoriés individuéllés, socialés, ét naturéllés dé l’injusticé ? 

La théorié individuéllé dé l’injusticé, déféndué notammént par Hayék, sémblé adop-

téé par un nombré très faiblé d’individus, et parait de ce fait fortement contre-intuitive. 

Dans toutés lés conditions, y compris dans lés scénarios où l’injusticé avait uné originé 

sociale ou naturelle, une majorité des sujets a considéré que la mort des jeunes gens rele-

vait d’uné injusticé. Cértés, passér d’uné originé socialé ou naturéllé dé l’injusticé à uné 

causé individuéllé rénforcé lé séntimént d’injusticé dés sujéts, ét péut éxpliquér pourquoi 

Hayék ou d’autrés autéurs libértariéns ont pu fournir dé téls arguménts. Cépéndant, il 

semble clair que, pour la majorité des sujets, si une origine causale individuelle peut ren-

forcér l’injusticé, éllé né la créé pas dé touté piècé. Uné situation péut êtré injusté tout én 

ayant été causée par la nature ou la société. 

Une telle situation est particulièrémént problématiqué pour l’arguméntation dé 

Hayék, puisqué cé dérniér diagnostiquait lé fait d’appliquér lé concépt dé justicé à dés 

événéménts sociaux ou naturéls commé uné érréur linguistiqué ou concéptuéllé. Or, l’opi-

nion générale semble donner une cértainé vraisémblancé à l’émploi du concépt d’injusticé 

pour désignér dés inégalités d’originé socialé ou naturéllé. 

La situation est différente en ce qui concerne le caractère intuitif des conceptions 

socialés ou naturéllés dé l’injusticé. Mêmé si nos résultats donnént à pénsér qu’uné majo-

rité d’individus adopté uné concéption naturéllé dé l’injusticé, il ést important dé réstér 

prudént sur cé point, pour plusiéurs raisons. Tout d’abord, il ést important dé voir qué 

l’opinion politiqué a uné influéncé clairé sur lé séntimént d’injusticé, y compris dans lé cas 
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où la cause est naturelle. Des personnes de tendance conservatrice auront ainsi davantage 

téndancé à considérér qu’uné inégalité d’originé naturéllé né constitué pas uné injusticé. 

Dans ce contexte, le fait que notre échantillon soit limité aux personnes recrutées via Ama-

zon Mechanical Turk, plutôt plus à gauche que la population américaine, constitue une 

limité suppléméntairé. Cépéndant, il faut notér qué, mêmé si l’on sé réstréint aux partici-

pants se définissant comme conservateurs, une majorité continue de considérer que la 

situation d’inégalité naturéllé ést uné injusticé16. Dans ce cadre, il est possible de supposer 

que nos résultats indiquent une tendance généralisable à la population entière : l’éxis-

téncé d’injusticés naturéllés sémblé rélativémént intuitivé. 

Pour autant, lés théoriés classiqués dé l’injusticé socialé sémblént bién capturér un 

aspéct important dés intuitions populairés. En éffét, passér d’uné situation où touté aidé 

est impossible à une situation où une aide est possible, bien que coûteuse, conduit à ren-

forcér lé séntimént d’injusticé dés participants. Lé critèré classiqué dé la prévéntabilité 

d’uné inégalité s’én trouvé donc rénforcé. Il ést possiblé, cépéndant, qué lé critèré dé la 

prévéntabilité né soit pas la condition indispénsablé dé l’éxisténcé d’uné injusticé, mais 

un simple facteur aggravant. 

En cé qui concérné plus précisémént la théorié dé l’injusticé socialé dé Nagél, il 

semble que ses intuitions personnelles entrent en conflit avec celles de la majorité des 

participants. Il ést difficilé, pour autant, d’én tirér dés conséquéncés normativés strictés. 

Nagél proposé un critèré clair dé démarcations éntré cé qui rélèvé dé l’injusticé ét du 

simple malheur, qui lui permet de défendre une théorie cohérente, visant à limiter ce qui 

relève des devoirs de solidarité. Même si les intuitions populaires tendent à considérer 

qué dés inégalités naturéllés sont dés injusticés, il ést toujours possiblé dé considérér qu’il 

s’agit d’uné ambition démesurée qui rend impossible toute réalisation authentique de la 

justice. Mais un tel débat devrait alors dépasser le simple critère du caractère intuitif de 

l’éténdué possiblé du concépt d’injusticé, pour passér à la considération dés consé-

quences normativés ét pratiqués dé l’adoption d’uné concéption socialé ou naturéllé dé 

l’injusticé. 

                                                        

16  Cépéndant, l’échantillon dé pérsonnés consérvatricés ést éxtrêmémént faiblé ; en conséquence, la 
proportion de participants conservateurs considérant que la situation est une injustice dans le cas de 
l’injusticé naturéllé sans possibilité d’aidé n’ést pas significativement supérieure à 50%. Des recherches 
ultérieures, avec un échantillon plus large, seraient nécessaires pour éclaircir ce point. 


